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ENGAGEMENT N
O
 33 

Référence : E-33 (GM), Notes sténographiques du 29 avril 2013, volume 4, page 268 

Demande : « Indiquer le pourcentage de fuites qui sont dues à un tiers et dont la 
responsabilité incombe au tiers (Demandé par le GRAME). » 

Réponse :  

Pour la période du 1er octobre 2011 au 30 septembre 2012, il y a eu un total de 553 bris. De ce 
total, 98 % ont été causés par un tiers. 

 


